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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 35, insérer l'article suivant:

Le premier alinéa de l’article L. 162-17-4-3 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1° La première phrase du premier alinéa est ainsi modifiée :

a) Après la première occurrence du mot : « santé », sont insérés les mots : « l’état de la propriété 
intellectuelle, les éventuelles opérations de rachat ou de fusion d’entreprises, la liste des structures 
de recherche publiques et privées impliquées dans la découverte du principe actif et l’origine de leur 
financement et » ;

b) Après le mot : « publics », sont insérés les mots : « directs et indirects » ;

c) Après la seconde occurrence du mot : « développement », sont insérés les mots : « de chacun » ;

2° Sont ajoutées quatre phrases ainsi rédigées : « Les entreprises mettent également à la disposition 
du comité économique des produits de santé le montant de leurs dépenses annuelles en recherche et 
développement, le montant de leurs dépenses annuelles liées à la promotion des médicaments 
qu’elles exploitent ainsi que les informations relatives aux prix pratiqués, aux conditions de 
remboursement et aux volumes de ventes constatés dans les autres pays européens. Ces données 
sont rendues publiques dans le rapport annuel du Comité économique des produits de santé. Les 
entreprises dont le chiffre d’affaires annuel est supérieur à 20 milliards d’euros sont sanctionnées à 
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hauteur de 0,5 % de leur chiffre d’affaires en cas de défaut de déclaration du montant des 
investissements publics de recherche et développement dont elles ont bénéficié pour le 
développement des médicaments. Le produit de la pénalité est affecté à la Caisse nationale de 
l’assurance maladie. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à garantir la transparence sur les 
investissements publics dans la recherche et le développement (R&D) des médicaments, afin de 
mieux évaluer la légitimité des prix demandés par les industriels. Si les industriels justifient souvent 
leurs prix élevés par le coût de la R&D, une part importante de ces dépenses est financée par des 
fonds publics, et le manque de transparence rend difficile de distinguer l’apport public de l’apport 
privé.

Conformément aux recommandations du rapport de la Commission sénatoriale du 4 juillet 2023 sur 
la pénurie de médicaments, cet amendement cherche à clarifier la part réelle des coûts de R&D dans 
la mise sur le marché des spécialités et à rendre opérationnelles les dispositions de transparence 
adoptées dans le PLFSS 2021.

Il prévoit de rendre accessibles les informations sur la généalogie des molécules et sur les rachats de 
brevets ou d’entreprises ayant contribué à la commercialisation, afin d’inclure l’ensemble des 
investissements publics. Il précise également la nature de ces investissements, y compris les aides 
indirectes telles que le Crédit d’impôt recherche, le Crédit d’impôt innovation ou le statut de Jeune 
entreprise innovante. Enfin, il permet de fournir les données par médicament et sur l’ensemble de la 
période de R&D, pour un format adapté aux négociations de prix et garantissant une lisibilité 
maximale.

L’amendement prévoit par ailleurs des sanctions pour les entreprises ne déclarant pas les montants 
des investissements publics de R&D dont elles ont bénéficié.


